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Annexe au contrat entre la République et Canton du Jura et le Canton de
Berne concernant le Centre MITIC interjurassien

(état au 01.03.2007)

CENTRE MITIC INTERJURASSIEN
DFCS DIP
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\/ Le groupe de pilolage représente les

services  concernés et assume  la
GROUPE DE P"'OTAGE responsabilité générale et la conduite
représentants des services stralégique du Centre,

La Direction assume la conduite
opérationnelle du Centre, la mise en
DIRECTION DU CENTRE grationnelle du G la mi
N oeuvre et le suivi des activités et
2 co-directeurs prestations. Les deux co-directeurs sont
désignés par chaque canton.

Eﬁ; COLLABORATEURS Les collaborateurs  du  Centre  sont
- " proposés par |a Direction et engagés par

E engages par les deux cantons  c.rs cantons respectifs.



